
MORALE ET DROIT 
 
La morale peut être individuelle, dans ce cas, il s'agit d'un code d'honneur que l'individu se 
fixe et qu'il décide d'appliquer ou non. Cependant, la morale peut être collective, et dans ce 
cas, elle s'apparente au droit. La morale et le droit travaillent tous deux de manière 
coordonnée, en ayant pour finalité l'amélioration de la vie en société. 
 
Il existe différentes théories du rapport entre la morale et le droit. Les auteurs ont recours à 
l'image de deux cercles pour illustrer les rapports de la morale et du droit. Chez certains, ces 
deux cercles sont concentriques, car ils considèrent que le droit est entièrement absorbé par 
la morale. D'autres prétendent que ces cercles sont sécants. Il y aurait alors trois catégories de 
règles : les règles morales sans dimension juridique, les règles juridiques sans dimension 
morale, et à l'intersection, les règles morales ayant une application juridique.  
 
Enfin, certains avancent l'hypothèse que ces cercles sont strictement séparés. Cependant, 
cette dernière thèse admet trop d'exceptions pour être valide. On peut donc dire que 
le droit et la morale ont des domaines d'application distincts, et qu'ils sont séparés, mais ils 
ont aussi des points de contact : on ne peut par conséquent parler ni de séparation, ni de 
confusion. Enfin, si la morale peut être le fruit d'une seule personne, et ne s'appliquer qu'à 
elle, le droit, en revanche, n'apparaît que dans une société. 
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